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CHANTEMERLE, LOISIRS, ENFANCE, FAMILLES : CLEF  

Située au cœur du quartier de Chantemerle à Chambéry, l’association est un acteur
incontournable du lien social et de l'inclusion. Forte de son statut d’Espace de Vie
Sociale (EVS), elle s’engage au quotidien pour offrir des activités variées, accessibles
et adaptées à tous les publics, avec une attention particulière aux familles et aux
jeunes du quartier.  

NOS MISSIONS  
Créer du lien social : à travers des moments conviviaux, des ateliers
intergénérationnels et des événements fédérateurs.
  
Favoriser l’accès aux loisirs pour tous : en proposant des activités culturelles,
sportives et éducatives à des tarifs accessibles.    

Avec une équipe dynamique et engagée, CLEF-Chantemerle collabore étroitement
avec les acteurs locaux (CAF, Ville de Chambéry, centres socioculturels, associations
partenaires) pour répondre aux besoins des habitants et accompagner le
développement de ce quartier classé Quartier Prioritaire de la Ville (QPV).  

Nos valeurs d’éducation populaire :  
Inclusion : pour garantir une place à chacun.  
Solidarité : pour renforcer les liens entre les usagers.  
Qualité : pour offrir un cadre éducatif enrichissant et respectueux des besoins de
tous. 
 

CLEF-Chantemerle
Bien plus qu’une association : c’est un lieu de partage, de rencontres, et

d’épanouissement pour toutes les générations, 
au service de ses habitants.

Présentation de
l’Association

1.
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L’accueil inclusif au sein de l’ALSH de

CLEF Chantemerle s’inscrit dans une

volonté affirmée de garantir l’accès de

tous les enfants à des activités

éducatives et ludiques de qualité,

quelles que soient leurs particularités.

Cet engagement s’articule autour des

objectifs suivants :  

1. Favoriser l’égalité d’accès aux
loisirs éducatifs  
- Mettre en place des aménagements

adaptés (humains, matériels et

organisationnels) pour permettre aux

enfants à besoins spécifiques ou en

situation de handicap de participer

pleinement aux activités.  

- Assurer une information claire et

accessible aux familles sur les

possibilités d’accueil dans notre

structure.  

2. Développer des pratiques
pédagogiques inclusives  
- Former et sensibiliser les équipes

d’animation aux besoins spécifiques

des enfants (handicap, troubles de

l’apprentissage, etc.), pour garantir un

accompagnement individualisé et

bienveillant.  

- Adopter des méthodologies

favorisant la participation et

l’épanouissement de tous les enfants,

en valorisant la coopération et le

respect des différences.  

3. Créer un environnement inclusif
et bienveillant
- Sensibiliser l’ensemble des enfants

accueillis à la diversité et au respect

des différences, notamment par le

biais d’ateliers ou de projets

pédagogiques spécifiques. 

 - Veiller à ce que les espaces et le

matériel soient accessibles et

sécurisés pour tous les enfants. 

4. Accompagner les familles dans
la prise en charge de leurs enfants 
 - Instaurer un dialogue régulier

avec les familles pour mieux

comprendre les besoins spécifiques

de leur enfant et co-construire des

solutions adaptées. 

 - Être un relais vers des partenaires

spécialisés (associations,

institutions) pour apporter un

soutien complémentaire si

nécessaire. 
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Les objectifs du
Projet Inclusif

2.



5. Évaluer et ajuster en continu les
dispositifs inclusifs 
- Mettre en place des outils de suivi

et d’évaluation pour mesurer la

qualité de l’accueil inclusif, en

tenant compte des retours des

enfants, des familles et des équipes. 

- Intégrer des axes d’amélioration

dans les projets éducatifs et

pédagogiques afin de renforcer les

bonnes pratiques inclusives. 

Ces objectifs traduisent notre

volonté d’offrir à chaque enfant un

cadre accueillant et stimulant, où il

pourra développer son autonomie,

ses compétences sociales et son

bien-être, tout en respectant son

rythme et ses besoins spécifiques.



CLEF-Chantemerle 

s’engage fermement dans une

démarche inclusive pour garantir à

tous les enfants, y compris ceux ayant

des besoins spécifiques ou porteurs de

handicaps, un accès égal à des

activités éducatives et ludiques. Ce

projet repose sur une approche

individualisée, un accompagnement

renforcé, et un travail collaboratif avec

les familles et les professionnels.  

Organisation de l’accueil
Nous accueillons les enfants hors

temps scolaire, les mercredis et

pendant les vacances, avec des

formules flexibles (journée complète

ou demi-journée) permettant d’adapter

nos services aux besoins des familles.  

Pour assurer un accompagnement

optimal, un.e animateur.trice vacataire

est systématiquement recruté.e en

complément de l’équipe régulière pour

encadrer les enfants à besoins

spécifiques. Cette organisation garantit

une attention particulière à chaque

enfant tout en préservant la cohésion

et la qualité des activités du groupe.
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Le descriptif du
Projet

3.

-ciés les partenaires concernés (école,

services médico-sociaux, dispositif

Carrousel, etc.).

Cette réunion, qui s’apparente à une

commission d’admission, permet de

construire un projet personnel

d’accueil au centre de loisirs. Celui-ci

définit les conditions favorisant la

participation de l’enfant aux activités,

identifie les éventuels besoins

spécifiques (adaptations,

accompagnement, outils de

communication) et établit une

coopération entre la famille, les

professionnels et l’équipe d’animation,

dans une logique de co-construction et

de confiance partagée.

Modalités d’accueil
Afin de garantir un accueil adapté et

respectueux des besoins de chaque

enfant, l’équipe organise en amont une

rencontre préalable avec l’enfant et sa

famille, à laquelle peuvent être asso-



Une psychologue en charge des
analyses des pratiques
professionnelles et de la
supervision trimestrielle
- Les analyses des pratiques
professionnelles (APP) sont
organisées toutes les 6 semaines
environ. Lors de ces sessions,
l’équipe partage ses expériences,
aborde les situations complexes et
reçoit des outils et conseils
pratiques. 
- Une fois par trimestre, l’équipe
d’animation se rend dans le cabinet
de la psychologue pour une
supervision approfondie. Ce temps
est dédié à la gestion des questions
interpersonnelles et
professionnelles au sein de l’équipe,
favorisant la communication, la
cohésion et la réflexion. 

Une psychologue dédiée au
soutien direct des équipes et des
familles 
- Elle intervient sur le terrain pour

observer les interactions, évaluer

les besoins des enfants et proposer

des ajustements. 

- Elle collabore avec l’équipe cadre

pour organiser des rencontres avec

les familles, évaluer les conditions

d’accueil et adapter les dispositifs

en fonction des évolutions. 

- Elle assure des temps

d’information auprès des

animateurs, avec une approche

pragmatique axée sur le quotidien

de l’accueil. 

Soutien psychologique et
accompagnement des équipes 

Deux psychologues accompagnent

l’équipe pédagogique et participent

activement à l’amélioration des

conditions d’accueil et de travail. 

Des outils et du matériel inclusifs
pour tous
Dans sa démarche d’inclusion,

l’association CLEF-Chantemerle

s’est dotée d’un ensemble d’outils,

de jeux et de matériel totalement

inclusifs, conçus pour être utilisés

par tous les enfants, sans

distinction. L’objectif n’est pas

seulement de répondre aux besoins

spécifiques de certains, mais de

favoriser des espaces communs de

jeu, d’apprentissage et de

découverte où chacun peut

participer à son rythme et selon ses

capacités. Ce matériel — sensoriel,

coopératif, modulable ou favorisant

la communication non verbale —

permet à tous les enfants, y

compris ceux porteurs de

handicaps, de vivre des expériences

partagées, valorisantes et

égalitaires. Cette approche

renforce la philosophie inclusive du

projet associatif : créer un cadre où

les différences deviennent une

richesse collective et un levier de

cohésion.



Amélioration continue et cadre
bienveillant
En intégrant ces dispositifs, nous
cherchons à :

Maintenir un environnement de
travail sain et bienveillant pour les
animateurs, leur permettant de
répondre aux besoins spécifiques
des enfants avec sérénité.
Proposer aux enfants en difficulté
un cadre adapté où ils peuvent
s’épanouir dans un collectif
ordinaire, tout en respectant leurs
particularités.
Offrir des opportunités d’intégration
sociale et éducative, en prenant en
compte les limites et les
potentialités de chaque enfant.

Bénéfices attendus
Ce projet vise à :

Offrir à chaque enfant, quelles que
soient ses particularités, des loisirs
éducatifs inclusifs et de qualité.
Améliorer les conditions de travail
des animateurs pour maintenir une
dynamique positive et bienveillante.
Soutenir les familles en leur
proposant des solutions adaptées à
leurs besoins.
Permettre aux enfants les plus
vulnérables de s’intégrer
harmonieusement dans des
activités collectives.

Approche inclusive et partenariats
Nous travaillons en étroite
collaboration avec les familles, les
animateurs et les partenaires locaux
pour garantir un accueil de qualité :

Les activités et espaces sont
aménagés pour répondre aux
besoins spécifiques de chaque
enfant, tout en favorisant leur
participation collective.
Des actions de sensibilisation sont
menées auprès des enfants pour
encourager l’acceptation et la
valorisation des différences.
Les familles sont associées aux
décisions et bénéficient d’un suivi
régulier, co-construit avec l’équipe
et les psychologues.

Ainsi, en investissant dans des
dispositifs d’accompagnement et en
favorisant un environnement
bienveillant, nous affirmons notre
engagement pour une éducation
populaire inclusive et ouverte à tous
les publics.



CLARA
FORNAY

MADANI
ABDERRAHIM

ANTOINE
LEBLAN

ASSISTANTE ADMINISTRATIVE DIRECTEUR CLEF COORDINATEUR EVS
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4. L’ÉQUIPE

JENNIFER
RIERA

NATHALIE
HECK

PSYCHOLOGUE CLINICIENNE THÉRAPEUTE

Une équipe engagée et bienveillante
Derrière chaque projet de CLEF-Chantemerle, il y a une équipe passionnée, disponible et
profondément attachée aux valeurs d’inclusion, de partage et de bienveillance. Chacun,
par ses compétences et sa sensibilité, contribue à faire vivre le projet associatif au
quotidien : direction, coordination pédagogique, accompagnement administratif, suivi
psychologique et approche thérapeutique se complètent pour offrir un accompagnement
attentif à chaque enfant et à chaque famille. Ensemble, nous cultivons une même
ambition : accueillir tous les enfants dans un cadre sécurisé, chaleureux et épanouissant,
où chacun trouve sa place et peut grandir à son rythme.
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Partenariats avec les structures
médico-sociales
L’association CLEF-Chantemerle
entretient une collaboration étroite avec
les institutions médico-sociales du
territoire, notamment les IME (Instituts
Médico-Éducatifs) et le dispositif PCPE de
l’APEI. Ces partenariats permettent
d’assurer une continuité éducative et
sociale pour les enfants porteurs de
handicaps, en lien avec leurs parcours
d’accompagnement.
Dans ce cadre, l’association met à
disposition ses locaux et ses espaces
adaptés, ainsi que son matériel
spécifique facilitant la participation de
tous les enfants aux activités de loisirs.
Les équipes d’animation, régulièrement
formées et sensibilisées à l’accueil
d’enfants en situation de handicap,
veillent à créer un environnement
bienveillant, stimulant et sécurisant.
Cette coopération renforce la cohérence
entre les temps médico-sociaux et les
temps de loisirs, dans une logique de
complémentarité et d’ouverture au milieu
ordinaire.

Ancrage dans les réseaux ressources et
territoriaux
CLEF-Chantemerle est pleinement
engagée dans les dynamiques
territoriales de l’inclusion. CLEF est
membre du Pôle Ressource Handicap
(PRH), coordonné par le dispositif
Carrousel de la FOL-73, espace de
mutualisation et de soutien aux pratiques
inclusives.
Par ailleurs, l’association participe
également au réseau “Droit au répit”, qui
vise à accompagner les familles et les
structures dans la recherche de solutions
adaptées pour favoriser le bien-être de
l’enfant et de son entourage. Cette
participation aux réseaux locaux permet
d’assurer une meilleure coordination
interprofessionnelle, de partager des
outils et d’orienter les familles vers les
dispositifs les plus adaptés.

Une action annuelle dédiée à l’inclusion
Chaque année, la CLEF-Chantemerle organise et coordonne une demi-journée de
l’inclusion, en partenariat avec le Pôle Ressource Handicap et les structures médico-
sociales locales. Cet événement fédérateur réunit enfants, familles et professionnels
autour de jeux, d’animations, d’ateliers participatifs et de spectacles.
 Au-delà du plaisir du partage et de la découverte, cette rencontre a pour objectif de
favoriser la mixité, de changer les représentations sur le handicap et de renforcer les liens
entre le milieu ordinaire et le milieu spécialisé. Elle constitue un moment fort du projet
associatif et témoigne de la volonté constante de la CLEF de faire du vivre-ensemble une
réalité concrète sur le territoire de Chantemerle.

Une dynamique fondée
sur la coopération

5.



Garantir la sécurité morale et
affective des enfants accueillis

Permettre la formation continue
des accompagnants

Assurer une rémunération juste
pour des intervenants qualifiés

Continuer à financer les
interventions des psychologues

Pourquoi ? L’accueil d’enfants à besoins
spécifiques et porteurs de handicaps
nécessite un environnement qui respecte
leur singularité, favorise leur bien-être, et
réduit les situations de stress ou
d’exclusion.

Impact attendu : Grâce aux fonds, nous
pourrons maintenir des espaces
bienveillants et adaptés, veiller à des
effectifs d’encadrement suffisants, et
mettre en œuvre des pratiques inclusives
pour garantir une expérience sécurisante
et enrichissante.
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NOS BESOINS5.

Pourquoi ? Accueillir des enfants avec des
besoins spécifiques requiert une expertise
accrue, des connaissances actualisées et
des outils adaptés pour gérer des
situations complexes.

Impact attendu : Les financements
offriront aux animateurs des formations
régulières, renforçant leurs compétences
en inclusion, en communication
bienveillante, et en gestion des
particularités des enfants. Cela contribue
directement à la qualité de l’accueil et au
maintien d’une équipe professionnelle et
motivée.

Pourquoi ? La présence d’un animateur
vacataire dédié, en complément de
l’équipe, est indispensable pour offrir un
accompagnement individualisé et de
qualité. De plus, les psychologues
apportent un soutien crucial dans
l’accompagnement des équipes et des
enfants.
Impact attendu : Les fonds permettront de
financer ces professionnels, essentiels à la
réussite du projet, et de valoriser leur
travail par une rémunération à la hauteur
de leurs compétences et de leur
implication.

Pourquoi ? Les psychologues jouent un
rôle fondamental, tant pour soutenir les
animateurs dans leur pratique que pour
évaluer et ajuster les conditions d’accueil
des enfants. Ils favorisent une approche
réfléchie, professionnelle, et humaniste de
l’inclusion.

Impact attendu : Les fonds garantiront la
pérennité de ces interventions, incluant les
analyses de pratiques professionnelles, les
supervisions trimestrielles et les
observations sur le terrain. Ces dispositifs
contribuent à la sérénité des équipes et à
une meilleure prise en charge des enfants.
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NOS PARTENAIRES6.


